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Indivision impossible    .

Par trevoisin, le 10/12/2008 à 11:03

Bonjour.
En 2004 mes 2 soeurs et moi avons hérité d'un champ de 66.47 ares.
L'aînée perçoit le fermage et le garde car Elle veut le champ moyennant 2900€ considérant
que cette parcelle lui revient car Elle set l'aînée
Ma 2nde soeur n'est pas intéressée.(les biens matériels l'indiffèrent)
Moi, le cadet paye les impôts.
Je voudrais sortir de l'indivision et suis acheteur au niveau de 3600€ mais ma soeur ne veut
pas.
Comment sortir de cette situation scabreuse sans faire trop de remous ?
À quel tribunal dois-je m'adresser, ai-je besoin d'un avocat
Merci.
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